
7. Le jirrii'o qui n ainsi (loiiuiudû son a_i.''ro<^ati()ii, no dovicnL
ïnoinbro <iu"j»])r("> (jiio les deux eoiiditioMs os8ontiell<\s suivantes
ont élé remplies : lo. qiio su demande ait élé at;iéée ])ar lo

hiiroau ou ])îir la majorité i\c> prcu-nreurs eonsuliéN par éerit ])ar

lo ])resident ; 2n. fjiril ait réellement paye en arii'ent la totalité

de la eontribution à laquelle il aurait (te ti'nus"il oiit été membre
de la société dès le. jour de son ordination ; le reçu du trésoi'ier

en fera loi.

( l)is])(ii<itir)}i ir<ti\i'ii<iirc. La Société Saint .Tosepli date du Ici'

octobre ISTo, mais elle n'a été or^anisf c (jiie le 1er octobre
1HT5. Les ])rètres ordonnés avîiiit le 1er octobi-c lH7o, tloivent

le cinquantième du ci'.iuiel per(;u à partir de cette é|)oque
seulement ; ceux ordonries ])lus tard doivent ce ciiKjuanlième
dei)uis le jour ûk\ leur ordin.ation. louant à l'oblii^-aticjn de
]iayor le cinquantième des rcvcnns cccbsiastiqucs, tels que
définis ci a])rès (No. !)), elle commence seulement au 1er

octobre 1.^75 ]»our ceux oi'donnés avant cette dernière époque.
et du joui' de leur ordination ]t(Mir les autres; il l'aut avoir
rem])li ces conditions pour avoir di'oit à une j»ension en cas
d'iniii-mite )

8. Un membre (pii a cessé d"a]i])artenir à la Société n'y peut
être admis de nouveau jiai- les ]ii'oi'ureurs, (|u'en jiuyant tout c(î

qu'il aurait dû ])aycr, s'il fût toujours demeuré membre de la

Société.

]II. DEVOIRS DES MEMBIlKs.

t9t

0. ("ha(|ue associé est tenu do payer annuellement, en argent,
avant le ])remier oct(;b.e, le cin(|uantième:

lo. Des revenus ecclésiastiques ]»er(;us par bii j)endant les

douze mois terminés au 15 août pi'i'cédent. (ui (\\\ re\ (Miu attaché

à la l'onction même non-ecclésia-tique qu'il t;xerce du consente-
rient de rOi'dinaire ; le revenu ecclésiastique compi'cnd les dîmes,
les suj)pl;''ment,^ en ai'i!;en^ ou en nature, les rentes des terres,

niaisons, bien-ionds dont on a la jouissance ou l'usulruit en vertu
de sa t'osiction (à rexcepiion du revenu du tei'rain occupé par
l'église, le cimetière, le jMcsbytère et autres b.i tisses, jusqu'à la

concurrence de huit arpents en supt'rlk-ie, à moins que ce revenu
ne ]»roviennede rentes eu ai'^ent ) ; tout octroi, pension, honoraire,

obtenu soit du (iouvernement, soit de lu Pro})a_<xation de la lM)i, soii

des Fidèles, ou de quelqu'autre soui'ce, ]»our mission, desserte ou
autre service du ministère ecclesiasti(|uc; en un mot, tout

revenu que l'on n'aurait pas si on était hors d'emploi, à part le

ctisuel et les honoraires de messes; 2o. du casuel re(;u dans le

même espace de temjw, i^oit en argent, soit en cieri^es ou autre-

ment, pour toute l'onction ecclésiastique, ou tout droit à l'occasion

des séj)ultures. maria_£;*es, grand'messes, ou pour certains actes

particuliers tle la l'onction que Ion remplit de l'agrément de


